
EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE
DU TRIBUNAT JUDICIAIRE

77 rue Albert de Mun- BP 263
44600 SAINT NAZAIRE

Cabinet du Juge des tibertés et de la Détention

n'affoire : N' nG 27/(n262 - N. portalis DBWW-B7F-EVN6

ORDONNANCE
N"26412A21

I llay{lepg p_yfliqfgSl..d$P d, I juillet 2021se tenant au sein des locaux du Ceritre Hospitatier
Spécialisé de BIAIN (EPSYIâN),

pe.vant nous, Pierre DUPIRE,'Vice-Président siégeant en qualité de Juge des Libertés et de"ta
Détention, assisté de Ka'rim GAUVRIT, greffier,

Vu les dispositions des artictes L 3211-1 et suivants, R 32L1-l et suivants du.Code de la Santé

Ti:::i-e du représentant du centre Hospitalier de sArNr NAzAtiE, en dare du 5 juiuet 2o2r
relative à l'hospitalisation de :

Vu les avis d'audience adressés au Eirecteur. de l'établissement de soins, au tiers et à la personne
hospitalisée le 6 juillet zOZt,.

Vu l/avis du Parquet en date du 6 juillet 2021 tendant à la poursuite de l'hoipitatisation,

Vu la désignation de Me lauric DOUVISI-MORRIS comme avocat commis d'office par Monsieur le
Bâtonnier et l'avis d'audience qui lui a été adressé le 29 juin 2021,

Vu tes conctusions déposées à l'audience par Maîtr:e DOUVISI-MORRIS, sollicitant, avant dire droit,
la comrnunication des certificats mensuels manguants, la rédaction d'un nouvel aVis motivé, et sur
te fond, la mainlevée de la mesure d'hospitalisation complète de MonsieurilFl@<ainsf que la
condâmnation du Centre Hospitalier de Heinlex à réparer le préjudice moral,et l'atte.inte à sa libert{
o-utre une indemnité au titre de l'article 700 du codb de procédure'civile;

a été entendu.

Me DOUVISI-MORRIS a été entendu en ses ob'servations et.a maintenu ses demandes. écrites,
aioutant eyé la ryegure eJtirregritière en ce que wt.[est ptacé'sous'curatelle et que Ë
curateur n'a pas été avisé de l'audience.' 

-La décision a été mise en délibéré pour le jour même, date indiquée.à t'audience, par mise à
disposition au greffe.

MOTTFS OE IADÉCE|o]Ü

Aux termes des dispositions de l'article LgZLL-Lz-l du code de la santé putlique, fhospitalisation
complète d'un patient ne peut se poursuivre sans que le juge deS libêrtés èt-de.la détention ne

statue sur cette mesure aüant l'expiration d'un déldi de t2jours à cbppter de l'admission de.la
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personne hospitalisée ou de sa réintégration en hospitatisation comptète.

r';ons,=..,.ffiaetenosplIaltseleZ0o.ecembre2018auCent1eHospitâllerdeS.AlNÏNAZAlRE
en hospltalisatioh complète à la demande d'un tiers selon l;urg.n.e.

Après avôir bénéficié.d'un p.rogramme.dê soins à compter {u zl juin 2019, ll a fait l,objei d,uheréintégration en hospitalisaiion co-mplète suite au certiiicàt du doéeur rvtÀnirinrlau en date du 29iuin 202L mentionnant'qu'il souffré de bipolarité, qu'll-ie trouve actuelÈment en rupture detraitement.et.présente depuis qrelques jouri des troubles du comportement à tvp. Orerràiià-e1àà
vovage pathologiqus::lrl'f 

:i:tant perâu surNantss et ay.antsotlicite iJeandiiffirie. ù;iæ;ir;que son humeur est haute, qu'il présente une irritabitité, âes projets peu?ætei et qu,fi *ËiiËisconscient de son état.. '. -- ---r--

L'ensemble des pièces médicales et notifications étant produit, la procédure est régutière en la forme.

Le docteur MARTINEAU, dans son avis motivé en date du 5 juillet 202Llointà notre salsine, indiquequ'ilprésente toujours une humeur hauteassociée à oès-riiài*s peu âaapté.. ià;;iü;;hjffi;
notamment qu'ilsouhaite employerdes patients présents dânirunité, pren'dre unàvocatetvinvestir

['i,iü,ï:iür:üiï$:iïit,ii,:ij:1'i;ï;itî:ffi ,ff IlT,i;l?:îf ll.,æ'f h:mll(irritabilité, troubles du sommeil...) et dL la nécessité Iffier son t-raitement.

Lors.de l'audience, le patient a tenu des propos pârfaitement tonformes au contenu des certiflcats
médicaux,.évôquantson projet d'embaucher.unejeune femme de i'hôpitâl poqiécrire iiUi"irâritri"
ll a par ailleurg expliqué v.ouloir poursuivre les sôins en amburatoire'et a'rappeté q,riti. t-iàilàii
actuellement sous curatelle.

Toutefois, s'agissant de la régularité Ia procédur.e, il convientde rappelerque tes artictes R.3211611
et R.3211-13 du code de la santé publique prévolent que le greffe du'jüge des libehés et de la
détention.doit aviserle tuteur ou le curâteur du patlent de la procédureet de la date.d'audience.

Le non-respect de cette dispositioq porte nécessairement une atteinte graÿe aux droits du patlent.

En l'espèce, si la procédure transmise ne contenait aucun élément relatif à une mesure de curatelle
encours,lesdéclarationsdeMonsieur@ontpirmls.d,avoirconnaissanced,unetàllà
mesure ordonnée par jugernent 29 novemS-re 2019§uratelle ienforcée) modlfiée par arrêt de la cour
d'appelde RENNES en date du 17 hovembre 2020 (curatelle simple).

Dès lors, la procédure étant entachée d'une inégqlarité portânt atteinte aux drolts du patient, la
mesure doit être levée. Celle-ci sera toutefois différée pour tenir.co.mpte d.e !'étqt du patient et
organiser ses soins à sa sortie.

iüiru;ï::l l,î"Hi:âi,#:J::ilî,',î,ï1îl?:iïi"r5,ffi"ff,,xï[':j:[:fâ:iy.ïi:ïm
Sagrssantoesoemanoeslnoemnl[alresr-ormuteesparleconsetIoe.*@gonrterbnoement
iuridique n'est pas précisé, il convient de rappeler qu'elles ne relèvenffiEglâ-éompétence du juge
des libertés et de la détention, s'agissant de la responsabiiité éventüelle'du dirècteur du centre
hospitalier de HEINtEX qui ne peut relever gue la juridiction administrative.

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement par décision susceptible d'un appet non suspensif devant le premier Prèsident
de la Cour d'Appel de Rennes dans le délai de 10 jours à compter de sa notification,
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Le Juge des libertés et.de la détention,

ordonnç la main-levée de la mesure d'hospitalisation de ruonsi"uG
Dit que cette.main-levée ne prendra effet que. dans un délai de24 heures afin qu,un programme desoins puisse, le cas échéant, être établi en afiptication du I de l'àrticle L.3ZLt-Z-i dù iàUeîe ta sJnièpublique.

i:r
'Rejette les demandes formulées ppr [e conseil de Monsieur.

Laisse lei dépens à la charge du Trésor pubtic.

Le Juge des

ordonnance notifiée au Directeur du centre hospitalier et à juillet 2021
ordonnance notifiée à l'avoca! par courriel AliatéléteËie

LWza.rordonnance notifiée au tiers pai men / par€eeepe te

{

julllet

ordonnance communiquée aù Procureui de la
Leffitfier

ft
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